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(54)  Citerne  apte  à  résister  à  la  poussée  d'Archimède 

(57)  Citerne  comprenant  une  cuve  (1)  reposant  sur 
un  socle  (3)  et  arrimée  à  celui-ci.  Le  rapport  de  la  surface 

en  projection  de  la  cuve  à  la  surface  du  socle  est  infé- 
rieur  à  0,8. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  à  des  citernes,  notamment 
à  celles  destinées  à  être  enterrées. 

Lorsque  ces  citernes  sont  enterrées  dans  un  terrain 
humide,  elles  ont  tendance  à  remonter  sous  l'effet  de  la 
poussée  d'Archimède.  A  l'heure  actuelle  le  problème  est 
résolu  en  ancrant  la  citerne  sur  des  dalles  en  béton  dont 
le  poids  est  tel  que  la  densité  de  l'ensemble  de  la  citerne 
et  des  dalles  en  empêche  la  remontée.  Une  telle  façon 
de  faire  est  coûteuse  que  les  dalles  soient  faites  sur  pla- 
ce  ou  qu'elles  soient  préfabriquées  et  mises  en  place 
au  moment  de  l'installation  de  la  citerne. 

L'invention  rompt  avec  cette  technique  par  une  ci- 
terne  comprenant  une  cuve  sensiblement  cylindrique 
reposant  sur  un  socle  et  arrimée  à  celui-ci  notamment 
par  des  sangles.  Suivant  l'invention,  le  rapport  de  la  sur- 
face  de  la  projection,  sur  un  plan  horizontal  et  suivant 
la  direction  verticale,  de  la  cuve  à  la  surface  du  socle 
est  inférieur  à  0,8  et  notamment  à  0,6  en  particulier  pour 
des  citernes  d'un  volume  de  2m3  environ. 

On  ne  cherche  plus  à  lester  la  cuve  mais  à  disposer 
autour  de  celle-ci  sur  le  socle  d'une  surface  suffisante 
pour  que  la  poussée  des  terres  s'oppose  efficacement 
à  la  remontée  de  la  citerne. 

Dans  ces  conditions,  il  n'est  plus  nécessaire  de 
constituer  le  socle  en  béton  ou  autre  matériau  de  grande 
densité.  On  peut  se  contenter  d'une  matière  de  masse 
volumique  inférieure  à  1,2  bien  plus  facile  à  mettre  en 
place  et  moins  coûteuse,  ce  peut  être  notamment  une 
matière  plastique  par  exemple  sous  forme  de  profilés 
réalisés  à  partir  de  matériaux  recyclés. 

De  préférence,  pour  donner  néanmoins  une  résis- 
tance  mécanique  suffisante  au  socle  et  lui  permettre  de 
bien  supporter  la  citerne,  il  est  constitué  d'un  caillebotis 
de  lames.  Le  caillebotis  facilite  aussi  l'arrimage  de  la  ci- 
terne  au  socle  qui  s'effectue  de  préférence  par  des  san- 
gles  mais  peut  s'effectuer  également  par  boulonnage  ou 
autre. 

Au  dessin  annexé,  donné  uniquement  à  titre 
d'exemple  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  citerne  en- 
terrée  suivant  l'invention  et 
la  figure  2  en  est  une  vue  en  perspective. 

La  citerne  suivant  l'invention  comprend  une  cuve  1 
reposant  par  quatre  pieds  2  sur  un  socle  3  constitué 
sous  la  forme  d'un  caillebotis  de  lames.  La  cuve  ou  son 
enveloppe  pourrait  être  en  contact  directement  avec  le 
caillebotis  3  sans  interposition  de  pieds  en  prévoyant  de 
simples  cales. 

La  cuve  est  arrimée  par  des  sangles  4  au  caillebotis 
3.  Le  rapport  de  la  surface  de  la  projection,  sur  le  caille- 
botis  3  et  suivant  la  direction  verticale,  de  la  cuve  à  la 
surface  du  socle  est  inférieur  à  0,6. 

Revendications 

1  .  Citerne  comprenant  une  cuve  (1  )  sensiblement  cy- 
lindrique  reposant  sur  un  socle  (3)  et  arrimée  à  ce- 

5  lui-ci,  caractérisée  en  ce  que  le  rapport  de  la  surface 
de  la  projection,  sur  un  plan  horizontal  et  suivant  la 
direction  verticale,  de  la  cuve  (1  )  à  la  surface  du  so- 
cle  (3)  est  inférieur  à  0,8  et  de  préférence  à  0,6. 

10  2.  Citerne  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  socle  est  en  une  matière  de  masse  volu- 
mique  inférieure  à  1  ,2. 

3.  Citerne  suivant  les  revendications  1  ou  2,  caracté- 
15  risée  en  ce  que  le  socle  est  constitué  d'un  caillebotis 

de  lames. 

4.  Citerne  suivant  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  le  socle  est  en  une  ma- 

20  tière  plastique. 
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